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Arrêté ministériel du 24 mars 2014 portant nomination des membres de la commission d’admission 
à la formation d’aide-soignant.

Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu le règlement grand-ducal du 23 juillet 1999 portant organisation de la formation d’aide-soignant;

Arrête:

Art. 1er. Il est institué une commission chargée de procéder aux opérations d’admission aux études d’aide-soignant 
nommée pour un terme de trois ans.

Art. 2. Cette commission est constituée comme suit:
Présidente: Mme Karin MEYER, directrice adjointe à la formation professionnelle au Ministère de l’Éducation 

nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse;
Membres effectifs:
–	 Mme Marianne GILLEN, directrice au Lycée technique pour professions de santé;
–	 Mme Astrid SCHARPANTGEN, infirmière graduée au Ministère de la Santé;
–	 M. Carlo GUDENBURG, directeur adjoint du Lycée technique pour professions de santé;
–	 Mme Peggy KLEES, professeur de sciences de l’enseignement secondaire technique au Lycée technique pour 

professions de santé;
–	 Mme Cécile BELLOT, professeur d’enseignement technique au Lycée technique pour professions de santé;
–	 M. Jacques REITZ, professeur d’enseignement technique au Lycée technique pour professions de santé;
–	 Mme Monika SCHILZ, chargée d’éducation au Lycée technique pour professions de santé;
–	 Mme Maria SCHÜR, chargée d’éducation au Lycée technique pour professions de santé;
–	 M. Fernando RIBEIRO, attaché de Gouvernement au Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 

Jeunesse;
–	 Mme Nadine BASTIAN, conseillère de direction 1ière en rang au Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance 

et de la Jeunesse. 

Art. 3. Les fonctions de secrétaire sont exercées par un membre de la commission d’examen.

Art. 4. Les membres de la commission ont droit à une indemnité conformément à la décision du Conseil de 
Gouvernement du 20 novembre 2002.

Art. 5. Une copie du présent arrêté sera adressée aux membres de la commission pour leur servir de titre.
Ampliation en sera transmise pour information au Contrôle financier.

		  Luxembourg, le 24 mars 2014.
		  Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance
		  et de la Jeunesse,

		  Claude Meisch

Arrêté ministériel du 28 mars 2014 portant nomination des membres de la commission d’admission 
à la formation d’auxiliaire de vie.

Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu le règlement grand-ducal du 29 août 2005 portant organisation de la formation de l’auxiliaire de vie;

Arrête:

Art. 1er. Il est institué une commission chargée de procéder aux opérations d’admission à la formation de l’auxiliaire 
de vie nommée pour un terme de trois ans.

Art. 2. Cette commission est constituée comme suit:
Présidente: Mme Karin MEYER, directrice adjointe à la formation professionnelle;
Membres effectifs:
–	 M. Fernando RIBEIRO, attaché de Gouvernement au Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 

Jeunesse;
–	 M. Jean-Marie WIRTGEN, directeur du Lycée technique de Bonnevoie;
–	 Mme Josiane SCHUMMER, institutrice d’économie familiale au Lycée technique de Bonnevoie;
–	 M. Pierre KOPPES, directeur du Lycée du Nord;
–	 M. Séverin LAHR, psychologue au Lycée du Nord;
–	 Mme Sabine AUGUSTIN, directrice du Lycée technique privé Ste-Anne;
–	 Mme Monia GASPAR, psychologue au Lycée technique privé Ste-Anne;
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–	 Mme Renelde URBAIN, directrice de l’École privée Fieldgen;
–	 Mme Corinne BOSSELER, attachée à la direction de l’École privée Fieldgen;
–	 Mme Astrid SCHULLER, directrice du Lycée Bel-Val;
–	 M. Carlo WELFRING, directeur de l’École de la 2e chance;
–	 Mme Nadine BASTIAN, conseillère de direction 1ière en rang au Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance 

et de la Jeunesse. 

Art. 3. Les fonctions de secrétaire sont exercées par un membre de la commission d’examen.

Art. 4. Par analogie à la commission chargée de procéder aux opérations d’admission à la formation d’aide-soignant, 
les membres de la commission ont droit à une indemnité conformément à la décision du Conseil de Gouvernement 
du 20 novembre 2002.

Art. 5. Une copie du présent arrêté sera adressée aux membres de la commission pour leur servir de titre.

Ampliation en sera transmise pour information au Contrôle financier.

		  Luxembourg, le 28 mars 2014.

		  Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance
		  et de la Jeunesse,

		  Claude Meisch

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et 
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Madame Nusreta CAMIĆ née HODŽIĆ, née le 30 avril 1971 à Pec 
(Kosovo), demeurant à L-3643 Kayl, 14, rue de la Forêt, a été autorisée à porter les nom et prénom de CAMIĆ 
Nusreta.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Madame Déborah DA CÂMARA SALVADOR, née le 25 février 1994 à 
Castres (France), demeurant à L-5958 Itzig, 12, rue Espen, a été autorisée à porter les nom et prénom de DA CÂMARA 
Déborah.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Monsieur Marco DA FONSECA FERNANDES, né le 5 décembre 1994 
à Luxembourg, demeurant à L-5440 Remerschen, 101, Wäistrooss, a été autorisé à porter les nom et prénom de 
FONSECA FERNANDES Marco.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Monsieur João Manuel DA SILVA ANJOS, né le 22 décembre 1968 à São 
Julião da Figueira da Foz/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à L-3733 Rumelange, 73, Cité Kiirchbierg, a été autorisé 
à porter les nom et prénom de DA SILVA ANJOS Joé.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Madame Gioconda-Lucia DE ZORZI, née le 7 janvier 1947 à Andreis 
(Italie), demeurant à L-3258 Bettembourg, 93, rue Fernand Mertens, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
DE ZORZI Gioconda.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Madame Maria Carla DINIS DE CARVALHO, née le 29 octobre 1972 à 
São Jorge de Arroios/Lisboa (Portugal), demeurant à L-4441 Soleuvre, 236, rue Metzerlach, a été autorisée à porter les 
nom et prénoms de DINIS Carla Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Madame Iliriana GIMOLLI née MUSLIJA, née le 17 septembre 1992 à 
Mitrovicë (Kosovo), demeurant à L-7330 Heisdorf, 25, rue de Luxembourg, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de GIMOLLI Iliriana.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Madame Elisabete GONÇALVES FERNANDES, née le 29 avril 1968 à 
Lumiar/Lisboa (Portugal), demeurant à L-9466 Weiler (Putscheid), 1, rue de Hosingen, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de GONCALVES Elisabeth.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Monsieur Jean-Marc Raymond GUERIN, né le 16 janvier 1948 à Audun-
le-Tiche (France), demeurant à F-57565 Niderviller (France), 4, rue des Glycines , a été autorisé à porter les nom et 
prénoms de GUÉRIN Jean-Marc Raymond.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Madame Karin MOND née WURLITZER, née le 25 juillet 1953 à Salzgitter 
(Allemagne), demeurant à L-4136 Esch-sur-Alzette, 19, rue Dominique-Joseph Hoferlin, a été autorisée à porter les 
nom et prénom de WURLITZER Karin.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 25 mars 2014, Madame Filipa Alexandra MORAIS DOS SANTOS FERREIRA, née le 
22 juin 1983 à Santa Comba Dão (Portugal), demeurant à L-1130 Luxembourg, 33, rue d’Anvers, a été autorisée à 
porter les nom et prénoms de MORAIS Filipa Alexandra.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Commissariat aux Assurances. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014 Madame Pascale 
ELSEN, conseiller de direction adjoint au Commissariat aux Assurances, a été nommée conseiller de direction au même 
Commissariat avec effet au 1er juin 2014.

Contrôle médical de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, Madame le 
Dr Conny HANFF, médecin-conseil adjoint stagiaire auprès du Contrôle médical de la sécurité sociale, a été nommée 
à la fonction de médecin-conseil adjoint auprès de la même administration avec effet au 1er avril 2014.

Inspection générale de la sécurité sociale. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance des 
intéressés qu’au courant du mois de septembre 2014 l’Inspection générale de la sécurité sociale organisera un examen 
de fin de stage dans la carrière supérieure du chargé d’études.

Inspection générale de la sécurité sociale. – Maintien en service. – Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, 
Monsieur Raymond WAGENER, directeur de l’Inspection générale de la sécurité sociale, a été maintenu en service 
au-delà de la limite d’âge à tâche complète pour la durée d’une année avec effet à partir du 12 avril 2014 jusqu’au 
12 avril 2015.

Société Nationale de Crédit et d’Investissement. – Conseil d’administration. – Nomination. – Par 
décision du Gouvernement en Conseil du 19 mars 2014, Monsieur Tom WIRION, Directeur général de la Chambre 
des Métiers, a été nommé membre du conseil d’administration de la SNCI, en remplacement de Monsieur Paul ENSCH, 
dont il achèvera le mandat.
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